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MAIRIE DE 

PUJAUDRAN 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU  22 septembre 2021 

Date de la convocation 17-09-2021      
 

Conseillers municipaux en exercice: 19 
Votants : 18 Présents : 15 Procurations : 3 

 
 
 
 
 
 

  

Présents : 
Mmes : ABADIE Muriel, DELFINI Véronique, FRITZ Lydie, GARRIGUES Audrey, POUJAL Françoise, RUBIO 
Marie-Louise, SAVARD Nathalie 
Mrs  BRISARD Rémy, CANDIARD Thomas, DASSIEU Daniel, DAUBA Romain, KLIMACEK Julien, PERIN René, 
RAGOT Philippe, SUEL Cyril 
Excusés ayant donné procuration :  Mesdames MARTELOZZO Martine, CAZENAVE Sophie, Monsieur 
RAGOT Philippe 
Absents/Excusés n’ayant pas donné procuration : Monsieur GOUZY Christian 
  
Secrétaire de séance : Mme DELFINI Véronique. 

 

Début de séance : 20h30 

 

1.Approbation du Compte-rendu du 21 juillet 2021  

Vote pour l’approbation du compte-rendu du 21 juillet 2021 :     voté à l’unanimité 

 

2.Modification du tableau des emplois 

 Nous avons deux employés communaux en CDD renouvelés qu’il faut régulariser. Il s’agit d’une part 

de Jennifer LEMAN qui travaille 12 h 30 pour la commune. Elle fait aussi partie de l’équipe d’animation de la 

CCGT dans le cadre de l’ALAE/ALSH. Elle est en poste depuis plus de trois ans. Madame la Maire propose de la 

titulariser. Elle devra faire une année de stage pendant un an. 

Également, Madame Virginie CAPUTO qui fait 28h en cuisine. 

 

Vote pour la modification du tableau des emplois :      voté à l’unanimité 

 

3.Délibération pour l’installation des modules   

 Nous devons approuver les locations des deux modules. 

 La CAF demande aussi le plan de financement dans lequel il faut rajouter le prix des raccordements 

de l’eau et de l’électricité. 

 

Vote pour l’installation des modules et les demandes de subventions :   voté à l’unanimité 

 

4. Divers 

  a. Projet boulangerie 

L’architecte a réalisé les plans et la proposition de chiffrage. 
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  b. Projet école 

 Nous sommes en attente du cahier des charges pour la consultation du Maître d’ouvrage que le CAUE 

est en train de préparer.  

Le comité de pilotage du projet se réunit la semaine prochaine avec le CAUE pour faire la lecture et amender 

le cahier des charges. 

  

  c. Stade de foot 

 Le rugby de Léguevin a demandé l’utilisation du terrain de foot pour les enfants de 8 à 12 ans les 

mercredis et vendredis durant la saison entière. 

Décision du conseil municipal : Comme Léguevin est en entente avec Brax et Pibrac et que Pujaudran n’a pas 

de second terrain, le conseil municipal préfère ne pas prendre le risque d’abimer le terrain qui vient d’être 

refait par le club de football de Pujaudran. 

 

  d.Salle des fêtes 

Madame la Maire confie à Monsieur Christian GOUZY ce dossier, lequel doit dans un premier temps s’occuper 

de recontacter les professionnels pour une contre-expertise plus précise. 

 

e.l’église  

Madame Nathalie SAVARD précise sur ce dossier que des devis ont été réalisés, et que d’autres vont arriver. 

Également, que la charpente est solide mais qu’il y a beaucoup d’infiltrations. Il est nécessaire de refaire 

l’étanchéité et la zinguerie. 

 

  f. SITCOM 

 L’installation a encore pris du retard  

  

  g.Les bornes en incendie 

 Un état de lieux des bornes à incendies va être réalisé avec le SDIS. 

 

  h.APE 

 Madame la Maire a eu un rendez-vous avec le Président et le trésorier de l’APE pendant lequel il a été 

question de l’utilisation de la salle du bas de la salle des fêtes pour Halloween et du chapiteau de la mairie 

pour le spectacle de Noël. 

La proposition de Madame la Maire au conseil municipal de répondre favorablement aux demandes est 

acceptée à l’unanimité. 

 



 

Page 3 sur 3 

 

 

 

 
MAIRIE DE 

PUJAUDRAN 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU  22 septembre 2021 

Date de la convocation 17-09-2021      
 

Conseillers municipaux en exercice: 19 
Votants : 18 Présents : 15 Procurations : 3 

 
 
 
 
 
 

   

 

i.Réserve d’eau du lotissement Laliguère 

 Le lotisseur avait construit une réserve d’eau ouverte et dont la propriéte revient aux 5 propriétaires 

du lotissement. Ces derniers demandent à ce que la commune récupère la propriété et l’entretien. 

Le conseil municipal devra arbitrer sur le sujet. 

  

La séance est levée à 23h22, signé et approuvé par le secrétaire de séance  

 
Signé et approuvé par le secrétaire de séance                                   Madame la Maire 

                                             ABADIE Muriel 
  


